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L’élevage ovin
montmorillonnais
partagé entre
l’intensification
et une voie
plus extensive.
Observations
pour un débat(1)

Dans les années soixante-dix, l’élevage ovin français a bénéficié
de rapports de prix favorables entre ses ventes et ses achats de facteurs
de production. Mais depuis les années quatre-vingts, la libération
des échanges dans le cadre de la P.A.C., a fait passer l’offre de viande ovine
française d’un léger déficit plutôt favorable aux producteurs
à une situation où les importations sont en passe de devenir
prépondérantes : celles-ci ont atteint 46 % de la consommation en 1990,
contre 20 % en 1980 - 1983. Le marché devient directement dépendant
des prix des exportateurs anglais et irlandais. Le prix moyen
à la production a ainsi diminué de 40 % en francs constants entre 1980 et
1990. Dans un tel contexte, les systèmes ovins les plus intensifs,
très consommateurs d’intrants, qui avaient été mis au point lorsque
la conjoncture était favorable, peuvent être remis en cause. Mais
des systèmes moins intensifs peuvent-ils être adaptés à la nouvelle
situation, et dans quelles conditions ? La comparaison des différents
systèmes ovins pratiqués en Montmorillonnais, dans des élevages ayant
des effectifs importants (300 brebis et 430 agneaux par travailleur
en moyenne), nettement supérieurs à la moyenne française actuelle, peut
contribuer aux débats qui s’ouvrent sur ces questions.

Résumé &mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;&mdash;

Soumis à une forte concurrence de la part de la Grande-Bretagne et de l’Irlande, l’élevage ovin français connaît des conditions diffi-
ciles, marquées par une hausse continue des importations et une baisse des prix payés aux éleveurs (- 40 % entre 1980 et 1990). Les sys-
tèmes ovins les plus intensifs, très consommateurs d’intrants, peuvent être remis en cause, mais peuvent-ils être remplacés, et dans
quelles conditions, par des systèmes moins intensifs ?
L’étude concerne des exploitations ovines du Montmorillonnais (Vienne, France) ayant des effectifs relativement importants dans les
conditions françaises (300 brebis et 430 agneaux par travailleur). Sept systèmes de production différents ont pu être identifiés. Deux
situations stabilisées correspondant à des options d’intensification nettement différentes sont comparées. Les « Intensifs Réussis » pra-
tiquent un système permettant de produire à la fois des cultures de vente et des ovins, grâce à un chargement des surfaces fourragères
élevé (1,5 UGB/ha) et l’engraissement des 2/3 des agneaux en bergerie, l’ensemble entraînant une forte consommation d’engrais (110
unités de N + P + K/ha) et de concentrés (190 kg/brebis). Les « Herbagers Autonomes » ont opté pour un système davantage basé sur
l’herbe (les 3/4 des agneaux sont mis à l’herbe) avec un chargement plus faible (1 UGB/ha) et une plus faible consommation d’intrants
(58 NPK/ha et 107 kg de concentré/brebis) ; mais presque toute la surface est consacrée aux ovins et la production d’agneaux est légère-
ment plus importante (430 contre 410 par travailleur), avec moins de charges et moins de capital. Les résultats économiques obtenus
sont équivalents en 1989 - 1990. Mais les élevages spécialisés moins intensifs, à condition d’être aussi bien gérés que les exploitations
intensives, semblent mieux placés face aux aléas. Notamment le nombre d’agneaux produits par brebis doit être maintenu pour permet-
tre l’obtention d’une marge supérieure grâce à la réduction des charges.

(1) Cet article présente une Fersjon em.i<:fii<; du texte publié dans le document du !Bdini,stcre de 1?1_giic:ultm.<; !!’!/’’! ; « l’Extensification, une forme de
rnodernisation - Séminaire Octobre M90 » - CIFAR - Pari,s.



Le Montmorillonnais, au Sud de la Vienne,
est une région peu peuplée où l’élevage ovin est
actuellement prépondérant, malgré les difficul-
tés qu’il y rencontre du fait de l’irrégularité des
pluies et surtout de la sensibilité de la plupart
des sols à la sécheresse et à l’excès d’eau.

Les grandes exploitations ayant peu de main
d’oeuvre ont introduit, dans les années trente,
un système ovin très extensif (de l’ordre de
3 brebis par ha SFP), peu exigeant en capital,
basé sur l’herbe, la race Charmoise et le plein
air hivernal. La spécialisation ovine a gagné
peu à peu l’ensemble des exploitations, mais la
conduite très extensive s’est révélée inadaptée
aux exploitations moyennes et petites qui ont
dû adopter un système moins extrême avec ber-
gerie, des chargements un peu plus élevés (4 à
6 brebis/ha) et une plus grande productivité
des brebis (1,2 - 1,3 agneaux par brebis et par
an contre 0,8 - 0,9). Progressivement, la hausse
des charges foncières et plus généralement des
charges de structure a amené, dans les années
soixante-dix, beaucoup d’éleveurs, notamment
des migrants, à intensifier davantage leur pro-
duction ovine. A partir des années quatre-
vingts, la diminution progressive des prix des
ovins, en francs constants, a mis en difficulté
les exploitations les plus endettées ; on com-
mence à diversifier la production avec des
bovins ou plus souvent avec des cultures de
vente, en particulier après drainage. En 1985,
Y. Jean faisait déjà état d’un nouveau débat
entre intensification et extensification, spéciali-
sation et diversité (Jean 1985).

Depuis, la conjoncture ovine s’est encore

dégradée. En 1990, le prix moyen annuel des
ovins à la production (IPPAP) est revenu à l’in-
dice 112 par rapport à 1980, ce qui représente
une baisse de 40 % en francs constants.
Aucune production, pas même les céréales et
les poulets n’en sont à ce niveau. Et aujour-

Figure 1. Situation géographique de l’observa-
toire ovin du Montmorillonnais.

d’hui, les éleveurs et leurs techniciens se

demandent quelles orientations prendre. Cette
question est générale et se pose dans beaucoup
de régions d’élevage ovin (Blanchemain 1988 ;
Boutonnet et Tchamitchian 1990 ; Durazo et

Lossouarn 1990 ; Hubert 1990).
Dans le cadre d’une AIP INRA, réunissant

agronomes, zootechniciens et économistes

(laboratoires ESR de Grignon et de Theix), un
observatoire économique d’exploitations ovines
a été mis en place en 1987, en collaboration
avec les associations professionnelles locales

(GEHP, CGER, Chambre dAgriculture, Alliance
Pastorale, RNED régional ovin).

L’objectif initial est un suivi technique et éco-
nomique sur plusieurs années d’exploitations
ovines (n 27) disposant de structures et d’ef-
fectifs de troupeaux supérieurs à la moyenne
(de 350 à 1100 brebis), ayant acquis un bon
niveau de technicité et pouvant représenter ce
vers quoi sont susceptibles d’évoluer les exploi-
tations pérennes. Beaucoup font partie des
structures de développement techniques et éco-
nomiques, mais ce n’est pas le cas de toutes,
comme l’ont souhaité les membres du comité
de pilotage initial. L’ensemble recouvre une
certaine diversité, dont l’analyse peut être utile
lorsqu’il s’agit de redéfinir des orientations

adaptatives ou nouvelles. Les résultats écono-
miques présentés dans cette étude ne sont évi-
demment pas statistiquement représentatifs de
ceux des éleveurs ovins de cette région et ni de
la moyenne française. Tel n’est pas l’objectif,
pour lequel d’autres observations appropriées
existent, (comptes de l’agriculture ou RICA
(Chaalali 1990)). Les éleveurs de l’échantillon
ont, pour la plupart, des résultats supérieurs à
l’ensemble. Cependant les difficultés économi-
ques que ces éleveurs rencontrent sont signifi-
catives de celles de l’ensemble du secteur.

Après une présentation de l’échantillon dans
son ensemble, nous proposons une analyse des
logiques de fonctionnement des exploitations
qui peuvent être distinguées, en tenant compte



simultanément des structures, des grandes
orientations productives, du mode de conduite
du troupeau ovin et du niveau d’intensification
des surfaces fourragères avec la possibilité de
préciser les résultats techniques et économi-

ques obtenus. Les résultats présentés concer-
nent la campagne 1989, mais en tenant compte
de ceux de la campagne précédente et de la

campagne suivante.

1 / Présentation de l’échantillon

1.1 / Localisation
Les 27 exploitations sont localisées dans le

Sud de la Vienne, entre Montmorillon au Nord,
Bellac au Sud, Le Vigeant à l’Ouest, Thollet à
l’Est. La majorité est située en « terres de
brandes » ; certaines, les plus au Sud, sur les
« confins granitiques » sont plus favorisées
avec des sols moins hydromorphes (figure 1).

1.2 / Structures et moyens
de production

Les surfaces sont grandes (de 56 à 266 ha
SAU, 106 ha de moyenne). Ces exploitations
sont en majorité spécialisées en ovins viande.
Seules, quatre possèdent aussi des vaches allai-
tantes limousines et une a également des chè-
vres.

La surface fourragère occupe 72 % de la SAU
en moyenne, avec de fortes variations ; 6 ont
plus de 90 % de SFP et 8 sont relativement
« céréalières » (28 à 45 % de céréales et oléo-
protéagineux dans la SAU). Les effectifs ovins
sont importants (521 brebis en moyenne) : il

s’agit de races d’herbage variées, choisies pour
leur bonne conformation (la souche de base est
souvent « vendéenne » avec utilisation de
béliers Charollais, Suffolk, Texel). Un seul trou-
peau est de race Charmoise.

1.3 / Fonctionnement des systèmes ovins
Le système traditionnel était basé sur un

agnelage de fin d’hiver avec une production
d’agneaux finis à l’herbe.

Les éleveurs, en introduisant la culture des
céréales, et encouragés par les prix de vente
plus favorables de l’hiver et du printemps, se
sont peu à peu tournés vers la production
d’une partie de leurs agneaux en contre-saison
(nés de septembre à janvier) qu’ils engraissent
en bergerie avec des concentrés partiellement
auto-produits. Simultanément le rythme
d’agnelage a été accéléré en vue d’améliorer la
productivité du troupeau, certaines brebis
ayant deux mise bas dans l’exercice. En outre,
afin d’accroître les surfaces consacrées aux

céréales tout en conservant le même effectif
ovin, les surfaces fourragères ont été intensi-
fiées pour augmenter le chargement. Cette évo-
lution s’est accompagnée d’une plus forte
consommation d’intrants.

Economiquement valable il y a quelques
années, ce système trouve aujourd’hui ses

limites dans un contexte commercial très tendu
où les prix de vente ne cessent de décroître et
où le niveau des marges devient de plus en

plus dépendant du montant des charges opéra-
tionnelles.

Les deux logiques de fonctionnement, sys-
tème herbager « traditionnel » et système inten-
sif se retrouvent dans notre échantillon avec
une série de situations intermédiaires, corres-

pondant à des phases de transition ou à des
contextes spécifiques (très grandes structures,
présence de salariés, présence de bovins, etc...). ).
Comment identifier ces différents types ?

Quels résultats obtiennent-ils ?

2 / Détermination des types
ou profils d’exploitation

2.1 / Méthode
Le but est de caractériser les différents

modes de fonctionnement global des exploita-
tions, en considérant la manière de conduire le
troupeau en relation avec l’utilisation des sur-
faces fourragères, la structure et l’orientation
générale de l’exploitation.
Pour tenir compte simultanément des diffé-

rents indicateurs de fonctionnement, nous
avons utilisé les méthodes d’analyses multi-cri-
tères associant une analyse en composante
principale (ACP) et une classification ascen-
dante hiérarchique (CAH) (Fénelon 1989),
selon une démarche déjà utilisée avec nos col-
lègues du CEMAGREF (Baud et al) dans l’ana-
lyse de nos réseaux concertés d’élevage bovin
(CEMAGREF 1989).

Treize variables ont été finalement retenues

pour caractériser :
- les structures (SAU, (nb UGB + 0,5 x ha

céréales)/UTH, % salariés, charges de struc-
tures comparatives/ha SAU),

- le stade de développement, par le taux

d’endettement,
- l’équilibre général du système (% SFP,

UGB ovins % UGB totales),
- la conduite de l’atelier ovin (% d’agneaux

d’herbe commercialisés, marge brute par bre-
bis),

- la réussite des cultures (marge par ha).
Trois indicateurs de revenus sont pris en

variables supplémentaires (le revenu du travail
et des capitaux propres d’exploitation, par ha
SAU et par UTH, le Disponible 1 par UTH (2).

2.z / Les facteurs de la dispersion
Sept facteurs rendent compte de 87 % de la

variabilité globale, mais les deux premiers en
expliquent à eux seuls 45 %. Le premier (26 %
de la variabilité) correspond au degré de spé-
cialisation fourragère et au niveau d’intensifica-
tion (qui sont eux-mêmes liés). Le second (19 %
de la variabilité) renvoie aux structures d’ex-
ploitation en relation avec la conduite du trou-
peau ovin.

(2J Disponible I = excédent brut d’exploitation + compte
exceptionnel - Annuités d’emprunts (3· compris foncier) +
variations CT et Dettes - variations d’inventaire (des pro-
ductions et des approvisionnementsJ. Il correspond à ce qui
reste pour les prélèvements privés, l’épargne et J’autofi-
nancement des nouveaux équipements.



2.3 / Détermination des profils
Six regroupements bien caractérisés et

homogènes (ressortant de la CAH) représentent
différents modes de fonctionnement d’exploita-
tions qui peuvent s’articuler autour de deux

logiques contrastées mais cohérentes (figure
2) :

- celle d’une intensification fourragère assez
forte, bien réussie, les « Intensifs Réussis » (IR)

- celle d’une exploitation plus extensive de
la SFP, ayant conservé un mode de fonctionne-
ment plus traditionnel, mais avec également de
bons résultats, les « Herbagers Autonomes »
(HA)

- autour de ces deux profils caractérisés,
quatre autres sont également présents, et
regroupent:
- des exploitations encore plus intensives que
les IR, qualifiées, « d’Intensifs Extrêmes » (IE),
- des exploitations ayant un niveau d’intensifi-
cation intermédiaire entre les IR et les HA,
constituées souvent d’entreprises non stabili-
sées et en développement, se séparant elles-
mêmes selon le mode de conduite des surfaces
et du troupeau en Intensifs Modérés (IM) et

Herbagers moins autonomes (H-),
- des exploitations spécialisées ayant de grands
troupeaux ovins, avec une main d’ceuvre sala-
riée.

0 Un 7! profil rassemble des exploitations
plus hétérogènes mais dont la caractéristique
commune est d’avoir une orientation céréalière

plus marquée (28 à 45 % de la SAU) et de dis-

poser, en général, des plus grandes surfaces.
Deux IR en font partie.
Une exploitation en évolution est restée hors

profil.

3 / Les différents profils
d’exploitation

L’analyse des trois systèmes les plus caracté-
risés, les Intensifs Réussis, les Herbagers Auto-
nomes et les exploitations à tendance céréa-
lière, permet de situer les enjeux, les choix pos-
sibles et les problèmes. En revanche, dans ce
texte limité, on ne peut faire qu’une présenta-
tion très sommaire des autres profils, malgré
leur intérêt, mais les résultats détaillés, qui
figurent dans les tableaux joints, permettent au
lecteur intéressé d’en faire l’analyse.

3.1 / Les Intensifs Réussis
(n = 4) (tableau 1)

Il s’agit d’exploitations de moyenne dimen-
sion (86 ha) avec 1,9 UTH, presque entièrement
familiales, 70 % des terres sont en fermage. Ces
éleveurs sont installés depuis au moins 10 ans.
Le troupeau est presque exclusivement ovin.
Deux exploitations disposent de bâtiments
récents avec une distribution de l’alimentation
entièrement mécanisée. Les deux autres ont

aménagé et agrandi des bâtiments datant d’une
trentaine d’années.

a l La logique de fonctionnement

Typiquement ils ont opté pour une logique
d’intensification fourragère maximale avec un
chargement relativement élevé : 1,52 UGB/ha
SFP.



Ce choix est parfois dicté par une SAU relati-
vement restreinte, mais plus généralement par
l’objectif d’élargir la surface consacrée aux cul-
tures céréalières et autres (qui sont en partie
vendues), tout en élevant un troupeau ovin
d’effectif assez important (540 brebis). Le drai-
nage, qui concerne 57 % de la SAU, facilite
cette stratégie. Le chargement est d’autant plus
« tenable » que les céréales autoproduites

apportent une complémentation sécurisante et
moins coûteuse que par achat.

En outre, la disponibilité en céréales induit
une accélération du rythme des agnelages, avec
désaisonnement, et la production d’une partie
des agneaux à contre-saison nourris en bergerie
(figure 3). La consommation en concentré est
effectivement forte, 190 kg par brebis et par an

Le système
d’élevage,
traditionnellement t
basé sur un agnelage
de fin d’hiver avec
engraissement des
agneaux à l’herbe,
a évolué vers une

augmentation
de la production
d’agneaux
à contre-saison.



Dans les
exploitations ayant t

opté pour
l’intensification

fourragère afin de
libérer des terres

pour les cultures, le
revenu est de bon

niveau mais le
système nécessite un
capital et une charge

de travail
importants.

(pour l’ensemble brebis + agneaux), dont 45 %
sont autoproduits et 55 % achetés.
Néanmoins ces éleveurs ont aussi le souci de

leur autonomie fourragère : 42 % de la SFP ser-
vent aux stocks fourragers, avec une place
importante réservée à l’ensilage (20 % de la

SFP), tant en herbe qu’en maïs (dont les 3/4
vont aux ovins). On fait aussi des cultures déro-
bées (colza et autre) : 1,5 ha par exploitation. La
fertilisation minérale est relativement forte (49 -
25 - 36 NPK/ha SFP) et le total des frais de pro-
duction fourragère atteint 672 F/ha SFP.

b / Les résultats ovins

La productivité du troupeau est bonne, 1,43
agneaux produits par brebis (femelle de plus de
12 mois), grâce à un taux d’agnelage par brebis
assez élevé (112 %) et malgré une mortalité un
peu forte (13 %). Les deux tiers des agneaux
sont menés en bergerie, et 12 % seulement sont
finis exclusivement à l’herbe (sans concentré
ou sans finition à l’intérieur). Le poids de car-
casse est correct (17,8 kg) et le prix moyen de
vente atteint 540 F par agneau (1989).

Le produit par brebis est élevé (951 F). Les
charges le sont aussi, avec 338 F relatives au
troupeau (dont 257 F de concentré) et 71 F pour
la production fourragère. Elles absorbent ainsi
43 % du produit. Néanmoins la marge obtenue
est de bon niveau avec 542 F par brebis.

c / Les résultats globaux
La marge par hectare SFP atteint 4920 F, ce

qui est élevé, contre 3040 F pour les cultures
(77 % en céréales à 52 qx/ha, 1989 étant une
bonne année). La marge globale (aides com-
prises) s’élève à 4640 F par ha SAU et 213000 F
par travailleur.

, La contrepartie de l’intensification fourragère
est la nécessité d’un capital relativement impor-
tant : 12 000 F/ha et 551000 F par travailleur,

dont plus de la moitié est due aux équipe-
ments, matériels et bâtiments, qui alourdissent
les charges de structure (657 F d’amortissement
par ha SAU). Plus généralement, le poste le

plus important des charges de structure est la
mécanisation (760 F/ha) mais les charges fon-
cières arrivent en deuxième position (700 F de
charges réelles et 840 F si on tient compte de la
valeur locative des terres en propriété). Fort

heureusement, le taux d’endettement de ces

exploitations n’est pas trop élevé (35 % en
début) et les frais financiers, avec 226 F/ha ne
sont pas excessifs, comparativement du moins
à ce qu’on rencontre dans les autres profils. Au
total les charges de structure (plus les charges
proportionnelles non affectables) atteignent
2 416 F/ha, soit plus de la moitié de la marge.
Au total, le revenu (revenu agricole ou résul-

tat courant) dépasse 2 200 F/ha. En tenant

compte des terres en propriété (et de la petite
proportion de travail salarié), le revenu du tra-
vail et capitaux propres est de 2147 F/ha soit
près de 100000 F/travailleur. Résultat que l’on
peut considérer comme largement supérieur à
la moyenne des éleveurs ovins français (Chaa-
lali 1990).

Ces exploitations ont poursuivi en 1989 un
fort développement puisqu’elles ont à la fois
réduit leur endettement d’exploitation (de 35 à
30 %), fait face à des annuités foncières
lourdes, en ayant beaucoup investi en équipe-
ment (106000 F, dont 85 % par autofinance-
ment). Dans ces conditions le disponible (II)!3!
qui reste pour la famille et l’épargne est très
réduit (34000 F par travailleur familial).
En définitive, le revenu d’exploitation est de

bon niveau ; il est obtenu sans doute avec une
charge de travail élevée (285 brebis, 51 UGB
dont quelques bovins et chèvres, et 12 ha de
céréales, par travailleur), grâce à une excellente
technicité mais avec beaucoup d’investisse-
ments à faire qui réduisent le disponible restant
pour la famille.

3.z / Les Herbagers Autonomes
(n = 6) (tableau 2)

Ce profil est très homogène et très distinct
des autres. Dans la classification hiérarchique
ascendante, il est le premier à se différencier de
tous les autres profils (figure 2).

a l La logique de fonctionnement
Il s’agit d’exploitations de surfaces compara-

bles à celles des Intensifs Réussis (87 ha), avec
un peu moins de main-d’oeuvre (1,6 UTH) et

davantage de terre en propriété (70 % contre
30 %). Mais la logique est très différente. La
spécialisation ovine est très prononcée : 500

brebis, aucun bovin et surtout très peu de cul-
tures (5 %). Ici on n’a pas cherché à intensifier
la surface fourragère pour dégager des surfaces
au profit des cultures. Ce qui ne signifie pas
que l’herbe ne soit pas bien gérée, mais on a
opté pour un chargement modeste (1,02 UGB/
ha), avec des frais réduits. Très peu de parcelles

(3) Disponible 11 = Disponible 7 - Acbats d’équipements
(matériel, bâtiments, améliorations foncières) + Nouveaux
emprunt reçus (saul’ceux pour les reprises}



sont drainées (3 % de la SAU), mais les sols en
ont peut-être un peu moins besoin, car la plu-
part sont situés au Sud de la Vienne ou Nord
de la Haute-Vienne sur « les confins graniti-
ques ». Le mode d’utilisation choisi pour les
sols n’exige pas non plus le drainage. Ces

exploitants sont d’abord des « moutonniers ».

b / Utilisation des surfaces fourragères
Malgré le choix d’un certain extensif, l’herbe

est cultivée, car il n’y a que 9 % de prairies per-
manentes. La plupart des prairies sont réguliè-
rement resemées tous les 5 à 6 ans et implan-
tées avec des mélanges complexes, à base de
ray-grass italien, trèfle blanc, parfois trèfle vio-
let, ray-grass anglais, fétuque, lotier, etc. La

première année (voire la deuxième) la jeune
prairie, où dominent RGI et TV, est pâturée par
les agneaux : outre la qualité de l’herbe, cela a
l’avantage de réduire le parasitisme et aussi le
piétinement. Les brebis exploitent les années
suivantes. Parfois les semis sont destinés à une
rotation plus rapide (avec RGI et TV). Ils sont

également destinés aux agneaux à l’engraisse-
ment, et ils sont mis en place pour faire face à
un déficit fourrager et assurer ainsi la sécurité
du système.
La fertilisation minérale est modérée et

conçue pour favoriser le trèfle (7 - 27 - 24 NPK/
ha SFP). En outre la récolte des stocks est pres-
que entièrement à base de foin (un seul éleveur
fait de l’ensilage d’herbe). On arrive ainsi à une
dépense de production fourragère réduite à
259 F/ha SFP.

c / Conduite du troupeau ovin
Elle est fondée sur un agnelage principal de

printemps qui représente les 3/4 des mise bas
annuelles. Cinq éleveurs sur six pratiquent un

rattrapage d’automne. Trois sur six accélèrent
un peu les agnelages, avec deux mise bas pour
une partie des brebis, souvent celles de
réforme. L’accent est mis sur un suivi très pré-
cis des brebis improductives. Les éleveurs
obtiennent ainsi 1,10 agnelage/femelle de plus
de 12 mois, conséquence de ce suivi, et du
mode de calcul du ratio qui prend en compte
les durées de présence et donc la plus ou moins
bonne gestion des réformes. La productivité
atteint un bon niveau, 142 agneaux produits
pour 100 femelles de plus de 12 mois.
Les agneaux nés au printemps sont engrais-

sés au maximum à l’herbe, et vendus de fin

juin à décembre voire janvier. Les cours défa-
vorables durant cette période sont compensés
par des poids de carcasse élevés. Les agneaux
de contre-saison nés de fin octobre à janvier
sont, selon les lots et les conditions du prin-
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temps, engraissés entièrement en bergerie ou
finis à l’herbe en avril-mai. Au total, 75 % des
agneaux sont menés à l’herbe, dont 20 % sont
entièrement finis sans concentré, et 25 % sont
engraissés entièrement en bergerie (figure 4).
Le poids moyen (18,5 kg de carcasse) et le prix
(556 F pièce) obtenus sont les plus élevés de
tous les profils.

La productivité pondérale exprimée en kilo
de carcasse d’agneaux atteint 25,1 kg/brebis,
contre 24,3 kg chez les intensifs réussis (IR).
Cette performance est obtenue avec beaucoup
moins de concentré, 107 kg/brebis (dont 80 %
sont achetés). La productivité autonome atteint
18,9 kg d’équivalent carcasse, contre 15,3 kg
pour les IR, soit une autonomie fourragère de
75 %, contre 63 %.
Le produit par brebis est comparable à celui

des IR (959 F), mais les charges n’en absorbent
que 30 %, et la marge est beaucoup plus éle-
vée : 670 F/brebis.

d / Résultats généraux
Si la marge par hectare de SFP est naturelle-

ment inférieure à celle des IR (4039 F/ha SFP),
elle la dépasse par travailleur (208000 F). La
très faible contribution des cultures réduit
l’écart des marges globales, 4141 F/ha SAU et
224 000 F/UTH, contre 4 639 F et 213 000 F
pour les IR.

Mais la spécialisation ovine et le parti pris
d’une faible intensification fourragère limitent
le capital nécessaire : 7 700 F/ha dont plus de la
moitié sous forme de cheptel, et 417 000 F/tra-
vailleur, soit 25 % de moins que chez les IR.
Les charges de structure sont, de ce fait, moins
élevées, 1709 F/ha SAU (contre 2 416 F pour les
IR). Les frais de mécanisation sont beaucoup
plus faibles (394 F), tout comme les charges
foncières qui ne comportent pas de frais de

drainage (1 F contre 100 F/ha). En revanche, les
frais de bâtiments sont dans la moyenne, quatre
éleveurs n’utilisent que des vieux bâtiments
mais il y a l’entretien, deux autres ont construit
une bergerie-appentis en complément. L’endet-
tement est également limité : le taux de 34 %
pour un capital plus faible signifie moins d’en-
cours à l’hectare et donc moins de frais finan-
ciers (148 F contre 226 F pour les IR).
Au total, le résultat courant est supérieur

(2432 F contre 2232 F/ha SAU). Si on tient

compte de la différence de terre en propriété, le
revenu du travail et des capitaux est du même
ordre à l’hectare (2119 F contre 2147 F) mais
plus élevé par travailleur : 114 600 F, contre

98400 E

En revanche la trésorerie est beaucoup plus
favorable que celle des IR. S’il y a d’assez
lourdes annuités foncières dans les deux cas,
les remboursements en capital d’emprunt d’ex-
ploitation sont ici plus réduits : ils correspon-
dent d’ailleurs au montant des amortissements
eux-mêmes moins élevés. Ces éleveurs sont

légèrement plus âgés que les précédents et un
peu plus « en croisière ». Le troupeau est sta-
ble, les nouveaux investissements en équipe-
ments correspondent aux amortissements et

sont faits à 30 % par autofinancement. On
maintient clairement l’appareil de production,

en le renouvelant, tout en diminuant l’endette-
ment. Le disponible II (prélèvements privés +
épargne) est ainsi nettement supérieur à tous
les autres profils (94000 F par travailleur fami-
lial).
En définitive l’écart de trésorerie et de dispo-

nible II s’explique en partie par une dynamique
différente provenant d’un stade de développe-
ment différent. La situation d’aujourd’hui tra-
duit un bon fonctionnement de ces exploita-
tions depuis plusieurs années (les résultats
1988 étaient déjà du même ordre).

Si on se réfère à l’efficacité économique glo-
bale mesurée par le résultat courant, l’écart par
rapport aux IR peut certes apparaître assez fai-
ble. Mais elle est obtenue avec beaucoup moins
de capital. Surtout, il semble qu’elle soit
acquise avec moins de travail, même si cela est
bien difficile à quantifier. Certes, l’importance
du cheptel est comparable (52 UGB/UTH,
contre 51), mais le système est beaucoup plus
simple chez les Herbagers Autonomes, très peu
de cultures, conduite des brebis moins contrai-
gnante en moyenne sur l’année, peu de pose
d’éponges (7 F contre 13 F), moins d’agnelages
en contresaison (figure 3), moins d’agneaux
engraissés en bergerie. Elément souvent
apparu, non chiffrable mais bien significatif,
les éleveurs de ce profil apparaissent beaucoup
plus disponibles, en dehors naturellement de la
période d’agnelage de février à avril.

Enfin, cet équilibre est sans doute moins vul-
nérable à la dégradation de la conjoncture que
celui des IR si on ajoute à la diminution du prix
des ovins celle du prix des cultures, qui se

cumule avec des fluctuations de rendements
relativement amples.



3.s / Les Intensifs Extrêmes
(n = 2) (tableau 3)

Ces exploitations sont limitées en surface

(75 ha pour 2,25 travailleurs). Et l’intensifica-
tion apparaît pour l’instant comme la seule voie
possible. 78 % de la SALJ ont été drainés.

La logique de fonctionnement est proche de
celle des IR, mais ses caractères en sont accen-
tués. Le chargement est plus élevé encore

(1,63). Cela permet de concilier les cultures

(25 %) et un troupeau d’effectif assez important
(443 brebis, avec pour une exploitation 18

vaches allaitantes). Mais la maîtrise technique
est mal assurée, la mortalité élevée des agneaux
en est un signe. Les charges opérationnelles,
tant pour la production fourragère que pour le
troupeau, sont trop lourdes par rapport au pro-
duit obtenu, et la marge par brebis est réduite.
Les charges de structure, particulièrement
celles de mécanisation et de financement sont
élevées, car le capital et les emprunts sont

importants. Dès lors, le revenu est faible et la
trésorerie inexistante, l’endettement s’accroît,
conséquences de la surface limitée et plus
encore de l’insuffisance d’efficacité économi-

que.

On est ici en présence de situations particu-
lièrement difficiles. Ces exploitations, surendet-
tées, n’arrivent pas à conduire de pair une
intensification fourragère très poussée et une

bonne conduite du troupeau avec une limita-
tion des coûts d’alimentation. L’autonomie

fourragère est très faible (57 %). L’intensifica-
tion poussée qui entraîne des coûts et des
investissements lourds n’arrive plus à générer
un produit suffisant. Peut-être est-on allé au-
delà des limites permises par le milieu pédocli-
matique difficile dans lequel sont situées ces

exploitations ?

3.4 / Deux profils intermédiaires :
- Les herbagers moins autonomes (n 4)

(tableau 4)
- Les Intensifs Modérés (n = 2) (tableau 5)
Il s’agit dans les deux cas d’exploitations de

surface moyenne (82 et 78 ha) avec un peu
moins de main d’oeuvre que les profils précé-
dents, notamment les intensifs modérés (1,30
UTH). Les installations sont relativement
récentes (entre 3 et 12 ans), le système n’est pas
stabilisé et l’endettement est élevé (58 % chez
les Herbagers moins autonomes, 86 % chez les
Intensifs Modérés). Les remboursements sont
importants, avec fort heureusement des annui-
tés foncières plus faibles.

Les troupeaux ovins sont de même dimen-
sion (435 brebis), il n’y a pas de bovins, et les
20 % de cultures servent en grande partie à
l’alimentation du troupeau. Les éleveurs n’ont
pas encore acquis toute la maîtrise technique
nécessaire.

Chez les Herbagers moins autonomes, l’in-
tensification fourragère n’est pas très poussée
mais les dépenses sont cohérentes avec le char-
gement actuel. Les points faibles se situent
dans la conduite du troupeau dont les résultats
sont les plus faibles de tous malgré les efforts

faits (accélération, contre-saisons, etc). Néan-
moins les éleveurs en sont conscients, deux
s’engagent dans un suivi individuel de leurs
brebis.

Les Intensifs Modérés obtiennent de meil-
leurs résultats zootechniques, mais ce sont les
charges qui apparaissent mal proportionnées
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au produit, notamment le concentré, entraînant
une faible autonomie fourragère. En outre le
bon équilibre entre les dépenses de production
fourragère et le chargement possible reste
encore assez difficile à trouver.

3.5 / Grands troupeaux avec salariés :
production d’agneaux de bergerie
(n = 2) (tableau 6)

Dans ces exploitations de grande dimension
(114 ha, 755 brebis), la main d’oeuvre, en partie
salariée, est limitée. Le système choisi est relati-
vement simplifié : uniquement des brebis, peu
de cultures.

L’option est de finir la majorité des agneaux
en bergerie, pratique plus facile à gérer que
l’engraissement à l’herbe. Pour cela, une partie
des agnelages se fait à l’automne. Malheureuse-
ment la productivité du troupeau reste
moyenne, car les grands effectifs rendent diffi-
cile une élimination régulière des brebis impro-
ductives. Mais la principale caractéristique est
l’importance des charges opérationnelles, spé-
cialement le concentré, qui absorbent la moitié
du produit. La marge par brebis est faible. Et
les charges de structure, très élevées, réduisent
le revenu par travailleur (50000 F, la moitié de
celui des IR et des HA).
En définitive, l’importance des effectifs mis

en jeu ne permet pas de rattraper le bas niveau
de la marge par brebis.

Visiblement la productivité économique du
troupeau est insuffisante. Est-ce dû au grand
nombre de brebis qui en limite les possibilités
de gestion ? Est-ce dû à la main d’&oelig;uvre sala-
riée elle-même, malgré une adaptation oppor-
tune du système avec un souci de simplifica-
tion et de rationalisation ? Mais celle-ci génère

des coûts supplémentaires en intrants, que la
diminution constante des prix de vente va ren-
dre de moins en moins supportables.

3.6 / Les grandes exploitations
à tendance céréalière
(n = 8) (tableau 7)

Il s’agit de grandes exploitations à fermage
dominant. Les cultures de vente ne sont pas
prédominantes mais elles sont assez dévelop-
pées (33 % de la SAU). La main d’oeuvre est
guère supérieure à la moyenne mais elle com-
porte des salariés. Les effectifs ovins sont

importants (602 brebis) avec quelques bovins,
au total près de 110 UGB. Elles se caractérisent
par :

- Une intensification fourragère modérée
avec un chargement moyen (1,16) : la main
d’&oelig;uvre limite les effectifs de troupeau et les
cultures accaparent une partie du travail.

- Des résultats du troupeau un peu faibles :
la productivité est réduite (124 %) par la morta-
lité et les brebis conservées improductives. En
outre, la moitié des agneaux est engraissée en
bergerie. Au total, la productivité pondérale est
plutôt modeste (19 kg), avec des charges trop
fortes qui conduisent à une marge inférieure de
10 % à la moyenne, que compensent heureuse-
ment, en partie, les effectifs.

- Des cultures qui ont donné de bons résul-
tats en 1989, surtout le tournesol.

- Des résultats globaux amoindris par les

charges. En effet les charges de structure sont
élevées malgré la surface, notamment le maté-
riel lié aux cultures. Au total le revenu par tra-
vailleur est heureusement supérieur à la
moyenne, mais il ne dépasse pas ceux des HA
et des IR.



En définitive, le constat reste incertain. La

productivité du travail est forte. La diversifica-
tion avec les cultures est sans doute adaptée à
la surface disponible et à l’emploi des salariés.
Mais le risque est de voir les cultures devenir
l’élément prédominant de l’organisation du tra-
vail, ce qui réduit d’autant l’attention portée au
troupeau, dont les performances restent
moyennes, et à la surface fourragère dont « on
se facilite » l’exploitation avec un surcoût d’in-
trants. En 1989, année très favorable aux cul-
tures, la marge d’ensemble des céréales et

autres productions dépasse 3 000 F/ha, mais
elle reste légèrement inférieure à celle obtenue
sur la SFP (de l’ordre de 10 %). Certes la com-
paraison est difficile et contestable. Néan-

moins, on perçoit bien les limites de l’exten-
sion des cultures dans de telles exploitations
lorsqu’on sait qu’en 1988, la marge moyenne
des cultures était inférieure de 800 F/ha par
rapport à 1989, et l’écart avec la SFP atteignait
30 %. Les résultats des cultures de vente sem-
blent plus aléatoires encore que ceux de la SFP,
mais cela est à vérifier dans l’avenir.

4 / L’année 1990 confirme-t-elle
l’analyse précédente ?

Les résultats de la campagne 1990 établis

pour le même échantillon d’éleveurs du Mont-
morillonnais ne contredisent pas les conclu-
sions qui peuvent être tirées de l’analyse du
fonctionnement des exploitations qui vient
d’être faite. Cette campagne 1990 a été plus dif-
ficile que celle de 1989, avec des conditions cli-
matiques plus sévères dans cette zone (séche-
resse plus marquée encore) et par une accen-
tuation de la dégradation des cours ovins : les
éleveurs avaient déjà perdu 0,40 F par kg de
carcasse d’agneau entre 1988 et 1989, ils per-
dent 1,40 F soit 5 % entre 1989 et 1990. Ces

phénomènes pouvaient être les plus préjudicia-
bles aux systèmes ovins les plus spécialisés,
donc aux Herbagers Autonomes.
Dans la figure 5, sont rapportées les positions

1989-1990 des deux paramètres économiques

les plus significatifs et les plus sensibles aux
conditions de l’année, la marge par brebis et le
revenu par travailleur, pour les principaux pro-
fils et pour la moyenne générale des 27 exploi-
tations. Les résultats de la moyenne sont pres-
que identiques à 1989, leur maintien provient
principalement de l’augmentation des aides

(primes ovines et surtout aide sécheresse 1989
touchée en 1990), et secondairement d’une
amélioration de la productivité en agneaux (de
132 à 142 %, obtenue, il est vrai, avec davantage
de concentré) qui a limité l’effet de la chute des
cours sur la marge. Les résultats des différents

profils se resserrent un peu. La marge par bre-
bis diminue, de 9 à 13 %, chez les Herbagers
Autonomes, les Intensifs Réussis et les Intensifs
Extrêmes ; elle augmente légèrement chez les
Herbagers moins autonomes qui améliorent le
plus leurs performances de troupeaux, et chez
les Intensifs Modérés grâce à la réduction de la
consommation de concentré qui était excessive
en 1989. Les revenus augmentent dans tous les
profils, de telle sorte que le classement d’en-
semble n’est pas modifié : les Intensifs
Extrêmes, malgré un certain agrandissement,
obtiennent encore les plus faibles revenus ; les
meilleurs revenus sont toujours obtenus par les
Herbagers Autonomes et les Intensifs Réussis,
mais il faut observer que ce sont ces derniers

qui augmentent le moins leur revenu, s’avérant
les plus sensibles aux difficultés climatiques et
conjoncturelles.

Conclusion
Cette analyse montre trois orientations possi-

bles, sans doute parmi d’autres.

Dans les exploitations familiales de 70 à
110 ha, deux voies sont possibles.
La première est celle d’une intensification

des surfaces fourragères associée à une produc-
tion céréalière limitée pouvant occuper 20 à
30 % des surfaces, de préférence après drai-

nage. Grâce à l’augmentation raisonnée du

En moyenne, les
résultats 1989 se
sont maintenus en
1990 grâce aux
aides, mais sans
bouleversement des
écarts entre les

systèmes.



chargement, on peut ainsi exploiter une troupe
d’effectifs suffisants en lui associant une sécu-
rité alimentaire complémentaire procurée par
les céréales (et la paille), tout en diversifiant les
ventes. Cette voie est exigeante en technicité,
travail et investissements. L’exemple des Inten-
sifs Réussis montre clairement que pour déga-
ger un revenu suffisant, il faut que l’intensifica-
tion soit, maintenant, parfaitement raisonnée.
C’est-à-dire, entre autres, que l’éleveur résiste
aux facilités qu’entraîne avec lui ce système,
notamment l’usage trop libéral des intrants,
dont l’excès était tout à fait permis lorsque la
conjoncture était meilleure, lorsque le rapport
des prix entre les ovins, les céréales et les fac-
teurs de production étaient plus favorables aux
ovins. Il est sans doute aussi nécessaire que les
éleveurs identifient mieux les limites à ne pas
dépasser dans un milieu où les contraintes

pédoclimatiques sont indéniables. Le travail

engagé par nos collègues agronomes contri-
buera à préciser ce point important.

L’autre voie, suivie par les Herbagers Auto-
nomes, peut davantage surprendre, puisqu’elle
semble plus traditionnelle. Elle peut apparaître
aujourd’hui comme une autre réponse possible
aux contraintes actuelles. La bonne santé finan-
cière de la majorité de ces éleveurs qui ont
conservé cette voie, montre qu’elle n’était pas
non plus inadaptée dans le passé récent.
L’équilibre est tout autre : le moindre charge-
ment est compensé par une spécialisation four-
ragère et ovine presque complète, car l’objectif
est là aussi de conduire un troupeau d’effectifs
suffisants. La simplification générale du sys-
tème permet d’obtenir une bonne productivité
du troupeau auquel on peut se consacrer pres-
que à plein temps aux périodes critiques. Ainsi,
s’ils n’enregistrent pas encore la carrière de
leurs brebis, leur carnet d’agnelage annuel leur
permet un suivi rigoureux avec élimination sys-
tématique des improductives. Néanmoins, la
moindre intensification fourragère ne signifie
pas que ces moutonniers soient dépourvus
d’une bonne gestion de leurs fourrages. Au
contraire, ces éleveurs nous ont révélé un

grand savoir-faire dans l’utilisation de leurs
prairies, dont ils savent préserver la qualité
(notamment la présence de légumineuses),
sans pour autant sacrifier la productivité du

troupeau. La spécialisation du système leur
permet d’investir davantage en observations et
en pratiques fourragères, qui ne se révèlent pas
moins complexes que celles des intensifs. Le
résultat est une bonne productivité globale du
travail, près de 7 700 kg d’équivalent carcasse
produits par travailleur en viande brute, et près
de 5800 kg en viande autonome. Chiffres sans
doute à retenir. Pourtant des questions se

posent aussi pour eux. Le débouché pour les
agneaux lourds de qualité se maintiendra-t-il
dans l’avenir ? Ne faudrait-il pas désaisonner
un peu plus pour se situer davantage en

période favorable de vente (dont les extrêmes
se creusent), comme le souhaite la filière
ovine... et aussi pour mieux faire face aux
sécheresses estivales ? Mais ceci exigera davan-
tage de stocks et de céréales... La dégradation
continue des prix de ventes qui a une forte inci-
dence chez ces éleveurs productifs !4! fait inévi-
tablement ressurgir la question d’une diversifi-
cation des recettes...

Pour les grandes exploitations avec salariés,
dont l’importance est indéniable dans l’occupa-
tion de ce territoire, les choix sont plus diffi-
ciles encore. Les charges de structure et l’en-
dettement sont là, notamment les fermages qui
ont permis l’agrandissement, les salaires et les
charges sociales dont les montants s’alourdis-
sent différentiellement, le coût des équipe-
ments déjà réalisés... La « diversification cultu-
rale » permet d’utiliser le territoire sans trop
accroître un troupeau dont l’effectif déjà consé-
quent pose effectivement des problèmes de ges-
tion. L’adoption des oléoprotéagineux pouvait
représenter une bonne solution. Malheureuse-
ment, dans les situations de sol un peu limites,
comme celles où se trouvent les exploitations
suivies, l’irrégularité des rendements est forte ;
l’insécurité des prix née des nouvelles règles de
la PAC réduit beaucoup l’intérêt économique
de ces productions dont les marges deviennent
extrêmement fluctuantes. Ainsi, en 1990, si les
marges céréalières se sont maintenues au
même niveau qu’en 1989 (2377 F/ha en
moyenne), celles des autres cultures de vente

(4J Une baisse de 3 F/kilo de carcasse d’agneau fait bai,sser,
toute.s chose.s égales par ailleurs, le revenu de 23000Fltra-
vailleur soit près d’un quart... (et le revenu devient nul cbez
les Inten.sifs Extrêmes}. ).



ont diminué de 1650 F par ha (- 40 %). Faut-il
accroître à nouveau le troupeau ? Cela ne va
pas dans le sens des éleveurs qui ont tendance
à réduire la main d’&oelig;uvre salariée et donc le

troupeau qui est le plus exigeant en travail.
L’étude montre aussi les limites qu’entraînent,
dans l’état actuel des techniques et des modes
de conduite, les très grands effectifs, dont la
gestion par lots importants ne peut plus être
aussi fine, la surveillance aussi grande, surtout
s’il y a un secteur de cultures de vente qui
devient fatalement prioritaire. L’exemple des
« grands troupeaux en bergerie » (où il y a

moins de cultures) est significatif du problème :
une production par travailleur très élevée,
9 500 kg d’équivalent carcasse agneaux par
UTH, en brut, se réduit à 5 155 kg autonomes,
soit moins que les Herbagers Autonomes qui
ont des troupeaux de plus faibles effectifs et

obtiennent un revenu plus élevé. En outre

l’augmentation du nombre supposerait de nou-
veaux bâtiments, perspective peu encoura-
geante dans la conjoncture actuelle. Faudrait-il
revenir au plein air ? Certains ne l’ont pas entiè-
rement abandonné puisqu’ils réservent leur

bergerie, par rotation, aux lots en agnelage pen-
dant 3 à 4 semaines ; et le système n’est pas
dépourvu d’inconvénients avec les ovins...
Finalement, n’est-on pas dans une situation où
le gel d’une partie des terres en culture, avec ou
sans jachère pâturée, pourrait être intéressant ?
La possibilité de faire des jachères annuelles
risque d’en accroître l’attractivité, en particulier
vis-à-vis des céréales de printemps dont les

marges sont inférieures à 2 500 F/ha.

Au-delà de cette solution, et sur un plan plus
général, l’interrogation pour ces grands trou-
peaux est de savoir si on peut, dans les condi-
tions françaises, miser sur un modèle égale-
ment peu intensif au niveau de l’animal, dans

lequel, en contrepartie d’un travail par brebis
réduit mais bien ciblé, on obtiendrait une

marge moyenne grâce à des charges très
réduites et non par un produit élevé (« à la bri-
tannique »). Faut-il rechercher dans cette voie,
même si pour l’instant une telle orientation va

quelque peu à l’opposé de nos observations qui
montrent que, au-delà de 450 à 500 brebis,
c’est la marge par brebis qui est le premier fac-
teur du revenu et non les effectifs par travail-
leur - notamment à cause des charges de
structures... Une autre limite va également à
l’encontre, celle du plafonnement des aides

compensatoires (contrairement à la Grande-

Bretagne), maintenant porté à 50 UGB, seuil
encore trop bas. En outre, et c’est le plus
important, une telle extensification animale

amplifierait la saisonnalité de la production, en
la rapprochant de celle des Britanniques et

Irlandais, le contraire de ce que veut faire la
filière ovine française.

Ce sont toutes ces raisons qui nous incitent à
concevoir, pour l’instant, une extensification

possible de l’usage des sols sans perdre sur la
productivité du troupeau, qu’il soit ovin ou

bovin ; idée qui sous-tend le protocole de
« l’expérimentation système » mis en place au
domaine INRA de Redon (de Montard et al

1990). Les Herbagers Autonomes avec qui nous
dialoguons le pensent aussi.
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Summarv

Should sheep farmers in the Montmorillonnais
area (Vienne, France), choose intensification
or should they opt for more extensive meth-
ods ? Observations to fuel a debate.

Due to fierce competition from Great Britain
and Ireland, French sheep farming has been
going through a difficult period market by a
continual increase in imports and a decrease
in prices paid to farmers (- 40 % between
1980 and 1990). Intensive high input sheep
farming has come under fire but it is possible
to replace it, and if so, under what conditions,
by less intensive systems ?
This study deals with sheep farms in the
Montmorillonnais are (Vienne, France) which
have relatively large flocks for French condi-
tions (300 ewes and 430 lambs per farm
worker). Seven different production systems
were identified. Two reasonably successful
approaches differing in their emphasis on

intensification were compared. The « success-
ful intensives » use a system which enables
them to produce both cash crops and sheep,
thanks to a high density on grazing areas (1.5 5
livestock units/hectare) and the fattening of
2/3 of the lambs in the sheep sheds, the whole
system requiring high input of fertilizers (110

units of N + P + K/hectare) and consumption
of concentrate (190 kg/ewe). « The self suffi-
ciency graziers opted for a system relying
more heavily on grass grazing: 3/4 of the
lambs are put out to graze and there is a lower
density of sheep in grazing areas (1 livestock
unit/ha). There is also a low input of fertilizers
(58 NPK/ha) and consumption of concentrate
(107 kg of concentrates/ewe). However almost
the whole area farmed is given over to sheep
and slightly more lambs are produced (430 as
compared with 410 per worker). Also less
charges and capital are involved.
The economic results obtained in 1989-1990
are equivalent. But it seems that specialised
less intensive farms, are better placed to react
to difficulties providing that they are well
managed as intensive farms. Specially, it is

important to maintain the number of lambs
produced by each ewe in order to obtain

greater profits stemming from reduced expen-
ses.

BENOIT M., LAIGNEL G., LIENARD G., 1991.

L’élevage ovin Montmorillonnais partagé entre
l’intensification et une voie plus extensive.
Observations pour un débat. INRA Prod.
Anim., 4 (5), 343-359.








